
A u bout d'une heure , la ««arcliaodc '** aîn**r«ntes places où des kiosque* sero»* I ment, musique, fanfare, orphéon e' c o u p * 
de tabac ne voyant pas revenir Find établis. Le» sociétés seront conduitM à c»? I gnie armée, une méda Ile en vermei . comme-
v ida , prit le parti de demander à M 
Tofj<«fl, commiagaire.de p q U a M b quaf • 
UeT\ c e q f r i l penfcsuT"<ïe ceTOTflHure. 

Aux premlers'BMJts d e l a marchande, 
M. Tomasi éclata de rire. — 

— Ahl madame', dît-il, vous ê tes la 
dpiuuème n e r a p o n e . q o i vient faire au 
j ^ r f h â ï fi* fntoK» ài4*r**o* / frous>> 
pouVezobvrir'vofre'lefti'e, il n'y a Y i e n ' 
* f d a n s . 

Qui fut dit fat fait, la letti*. étai t a b 
solument vide. '•* »\ i \ i 

Voilà m m o > « i é i i i ! < d e acXsare 180 
fr.-parjo«r. Bo le cultivant convenable 
ment , oa petit s » faire 3 ,00v fr. de 

• renip, plas facHetnent qu'en élevant «es 
lapins. 

B T t l T R K I I 
* * 

Le jour de l'Ascen-ion, X . . . se présente 
dans un des Bureaux du Mont-de-Piéte : 

— Vous Tenez pour dégager?. . . lui de
mande l'employé. 

— Jamais, s'écrie X. . . Je viens pour le 
- , contraire. 

— Le bureau d'engagement ti'ouvre pas les 
jours de tète. 

— Comment, lait X . . . , il n'ouvre pas ! 
Mais ee sont précisément ces jours-là qu'il ne 
devrait pas fermer ! 

Au Salon, devant le grand Soleil couchant 
de Véron. 

» Va bourgeois à sa femme : 
— Pourquoi donc les peintres font-ils des 

tableaux a nnc heure pareille: il est six heu
res et demie, c'est plutôt le moment de 
dîner ! 

La danse avec candeur : 
— Ah les malheureux, ils font sans doute 

ça pour tromper leur faim '. 

* 
38 . . . , peintre «posant de cette année, qui 

pensait obtenir une dus récompenses du jury, 
éUït arrêté hier au coin de la rue Richelieu 
et regardait d'un air pensif un commission
naire qui lisait son journal, paisiblement assis 
sur «a hqite. 

Survient un ami de X . . . , 
— One fais-tu donc là? lui demande-t-il. 
— Heureux homme, répond X. . . , en dé

signant le commissionnaire à son ami : il a 
ta médaille, lui ! 

Un des amis du docteur J . . . , récemment 
établi, va l'autre joor lui rendre une petite 
ffUlS à rtwtrre de sa consultation. 

Le pren-fet pour ou clisnt. le donwstique 
rintrodustaUtaole s*lo».L*âmi attapd «javtrou 
une heure, après quoi le docteur J. . . parait 
sur le seuil de ••**• «afcinet.' 

11 s'écrie 1» médecin en reoon-
c'eat toi. Pourquoi ne pas 

Je t'aurais fait entrer tout de 
— Mais, fit l'asai, Su avais sans doute du 

monde. 
_ — Personne, répond en souriant lu doc
teur; seulement, quand il me vient un malade, 
ai je ne 1» faieaie pas quelque peu attendre, il 
ne reviendrait jamais. 

endroits par les délégués de la Conami««ion. H 
sera ouvert sur chacune d'elles par :<•-. dillo-
aaptes mtskiquos et fanfares do la ville. Les 

r.iétés ckoraioa.ctiaàteront us des locaux 
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« * U 0 FESTIVAL INTERNATIONAL 
<WBs*monies rnilitaires, de Fanfares 

et d'Orphéons 
e * Vlr A Im ÇHttm sfess l m o v . o l c -

Htissa lis par l'Administration Municipal* 
qui auront lieu 

»D*tnanchet,LumOi 7 et Mardi » Août 48J6 
- PROGRAMME: 

sv*r . 
•a-ovostéou», et 

i qui auront lieu à Rctitân à là date ' 
• • t ta j è..«iitzi:. -4 . >Oj3 
— Les sociétés musicales et les 

v C s a i a i lia» orceptsr-de|. te 
' •""•; «4WsWft-

P*»»iA»ftB« 
lus tard. 

iLa>:ioto»Vrl 
T serou>'Tfjjs» .à leur arn _. 

m* de ûsul heures 
midi, par ' des 
des musiques 

.yijlç, Ûs" feront 
, pour y fifre pré-

i gui leur offriront les vins 
*et*dn Ttf S ta 

'cible sera déterminé ultérieurement et en-
vaB*^s»<esopoo«ss«»oisav asmédéi *4 eorp» par
ticipants. Cet ordre ne pourra sous aucdH 
prétexte, être interverti, sous peine de perdre 
tous dtorts aux médailles, au tirage des pri
mes ou au tir a lu cible. 
, fAst. a. — A midi et demi urés-precisi tous 

les corps devront fin assemblés atf boulevard 
de Pana, et plaeea «ai vaut leur numéro d'or
dre, peur y être passa» en revue par les auto-

. rite» municipales. 
Art. 6. — Après la revue, le cortège défi

lera par les rues qui seront indiquées - ulté
rieurement par la Commission. ] -

Art. 7. — Tous les eorps de musique*, tan-
Ares et orphéons, ainsi q*e tous les corps 
aiias)» devront prendre part an défilé. 

Art. 8. A. Les musiaœs a"/stv-roo»»ie seront 
divisée*«ii trois catégories: la première divi
sion comprendra toutes les musiques -ayant 
obtenu un premier prix, en division supé-
rftar* ou en première division. 

taa lleaueme divisioâ comprendra toutes les 
muslqjses appartenant à des villes avait une 
popui aiou de 8,000 habit ints et au-.dassVis, ou 
axant obtenu un firanuer JU un second prix 
en seconde division. ' 

La troisième division comprendra toutes 
les musiques appartduon a des yrhe« du des 
communes ayant une poptrlatiodièfériairè à 
sUXW nabitanuv - - w 

a — Lee fanfare? asront djris^es ed dent 
catégories : la première w /is^n»,osmjpiendMI 
louto* lus sociétés ayant oiotsni 
rtrfScftûd prii «n "pftjfière-« 
•e rentier prix en WiôonJo'» 
«•L»' deuxième division M oosniasold- de teo-
am les sociétés appanonaa* à «es vtrlei ou à 
des communes ayons' une oopulatran| mté-
M u a à <j,00u baoûants. n'ayant p»s obtenu 
ou concours, les prix mentionnés au p 
p^a précédent. f 

, If. B. PoUr avoir le droit d* paclicip^r a a i 
primes, les sociétés de fanfares dârroat être 
eonrpeaées d'à* m«s»%l«tfeirtatttfc. ' 
.^"Ç *i- Les m. tête*. «Aamiso teradt flfrisées 
en deux c.ità*#orie«: ta première durioied com-
posniV" toa «a lo» someté* ajaoz oblehn un 
presuer ou u«» second pria on preioiorq divi
sion* ou un produer a r » en seconde division; 

La deuxièine dlfisnin se composera do tou
tes les sociétés de villes ou communes, ifay.ini 
pan obtenu asf coaoanra -les1 prix mentionnés 
«* aeratïiaphs préoépen*. 

N. B. Pour avoir le droit de parUcpfr aux 
nrimes, lès sociétés cnoràles devront être 
Composées d'au moins K* exécutants. 

Toute société devra remettre, a van d i pren-
Ars i*ft au fiativa'. ta liai» des manbros 
avVsf' .lég-tl ~e p*' «n M are de la ioe dllo. 

l r t . 9. — Àussnoi^e dé^lé termina, le feè-
tival commencera sur dos estrades élevées sur 

préparés à c»t effet. 
Chaque musique, fanfare ou orphéon, exé

cutera deux morceaux. 
Les mu.-iques d'harmonie et les fanfares de 

a première division devront exécuter cha
cune : 

.1* U^e-onvertur» ou une sjmahonie: 
2* tfne'fantaisle'on tfn air vaTié. 
Les ni /oiques d'harmonie et les fanfares 

de la deuieine et troisième division execute-
"rWU chacune deux morceaux à 1 -ur clioix. 

Los sociétés chora es > xécuti'ront chacune 
denseonatoaux à leur choix. 

Art. 10. — Ou're les médailles comru^mora-
tiyes dont il est parlé d'à .tre part, les primes 
suivantes, à répartir par la voie du sort, sérum 
offertes aux Musiques et Sociétés chorales qui 
prendront part au Festival : 

PRIMES 
VtTSTQUBS B ' H A R U O N I K 

Première division. — Ire Prime 
» » — 2me » 

Deuxième division. — 1 re Prime 
» » — 2me » 
» » — 3me » 

Troisième division.— Ire Prime 
» » — 2me » 
» » — :tme » 
» » — 4me » 

F A N F A R B S . 

Première division. — Ire Prime 
» » — 2me » 

Deuxième division. — 1re Prime, 200 francs 
» » —2me » 100 » 

S O C I É T É S CHORALES. 

Première divisision. — Prime unique, S00 fr. 
Deuxième » — Ire Prime, 300 » 

» > — 2me » 2W) » 
Chique Société ne pourra obtenir qu'une 

prime. 
Dans le cas où la première division d'Har

monie ne réunirait pas cinq Société», la pre
mière prime de 800 francs sera seule tirée au 
sort: il en sera de même pour la première di
vision de fanfares qui, si elle ne réunit pas 
également cinq Sociétés, ne tirera au sort que 
la première prime rie 300 franes. 

Art. I I . — D e plus, afiti d'attirer le plus 
grand nombre de Sociétés, la ville de Roubaix. 
oirre de> p-imes. qui seront tirées au sort, en
tre tons les chefs îlc< diverses Sociétés d'Har
monie. Fanfares et Société chorales : ces pri
mes consisteront savoir : 

1° Une somme de 30'» franc», pwir les pre
mières divisions d'Harmonie, Fanfares et So
ciétés chorales: 

fc* Une somme de 200 francs, pour les 2° et 
3" divisions d'Harmonie, ï' de Fanfares et 
Sociétés chorales. 

TIR A LA CIBLE. 
Art 12. — Après le défilé, chacun des Corps 

armés se rendra immédiatement au Tir à la 
Cible. 

Art; IX — Les corps armés sont seuls ad
mis au Tir à la Cible en détachement de vingi 
hommes au moins. Ceux de Roubaix n'y pren
dront aucune part. 

Art. 14. —Chaque Compagnie armée devra 
être munie de ses cartouches. 

Art. 15. — On ne se servira que de fusils à 
percussion, en usage pour l'armement des Sa-
pejirs-pompiers. On tirera debout, sans baïon
nette au canon. 

Art. 16. — La distance du Tir est fixée à 100 
mètres- Il se fera horizontalement, sur une 
ro-e de 35 centimètres de diamètre Chaque 
rose touchée sera rapportée au bureau de la 
Commission, en présence du Tireur qui assis
tera au mesuiage et signera la rosa^ 

Art. 17. — La Commission du Tir jugera 
srule de la justesse des coups. 

Art. 18. — Chaque tireur aura droit à deux 
coups. Lé Tir sVflectuerà par pelotojp. de vingt 
h'o urnes, éh commençant par les §fnViers et 
sous-offlciers. Les tambours et les clairons 
ti e'rom' les derniers. Chaque chef de Corps 
Sevra ïtre porteur d- deux listes d'appel : une 
qii' T conservera, l'autre sera remise au Prési
de/ t de la Commission du Tir. 
* ftrïrl^ •— t e * é*Ja*e»»efl»eT'ts se présente-

tioâcs et smpêuo*- J F 0 ^ a u ^ r i 4'9Prês leur nhméro d'ordre. Les 
é M $ W $ ï ' « » ^ r è r t O & i ' a r | S d ' u n ^Jreur aura 

raie deux fois de suite. ceU^i-ci se mettra à la 
aavche du.- pejoUin pour recommencer une 

1 "frmsiernè et dernière fois. *J 
v A i*. 2L — Le maintien **Je l'ordre et la po-

tïc'''iui "Tir "sont confiés anx membres de la 
(Sb misston. 's» ' 

,= '.*"r'*"». — Il est défenJk de charger et de 
décharger ses armes en- deftrs de l'enceinte à 
êc rtejtinée. I.'extluMon seR prononcée contre 
ceux qui emploieront da'najle Tir d s moyens 
fi ai du eai qu lcorfrfne*. aaksi que contre ce x 
qui porteraient atteinte aa" bon ordre ou à la 
ni -1 pline. 

1 "i les eao non prévusjjans le présent ré-
r'e îeat >-«mnt jtntéa parm commission, qni 
pr noncra sans appel. 

A>tT SA »«r M a iiK'nat-détachement aura fini 
de tirer, son commandant te fera sortir d-' l'en-
. einte et pwaoara l'inspection des armes ea 

Art. 24. — La vnleurdes prix à décerner est 
répartie comme suit : 

1er Prix. 12 couverts et une louche, argent 
1er titre/d'une vale ir de 55<» fr. 

2e Prit, lu couverts et une louche, argent 
1er titre, d'une valeur de 400 fr. 

3e P'ix. 8 couverts et une louche, argent 1er 
titre, d'une val ur de 320 fr. 

4e Pnx. 6 couverts et une louche, argent 1er 
titre, d'une valeur de 240 fr. 

5e Prix. Une montre en or, d'une valeur de 
150 fr. 

6e Prix. 3 couverts, argent 1er titre, d'une 
valeur de 1Î0 fr. 

gme 
moraiive de la fête. 

Art. 29. — La distribution cU s prix et mé-* 
diilles sera faite après le tir. le lunli 7 août,' 
à deux heures, à rHotel-de-Ville. 

Art 3H. — L-s sociétés de musique, ou les 
corps a-.nés qui parti' iperont.soit au festival, 
soit au tira a cible, sont priés de vouloir bien 
remplir les tableaux ci-joints et de les en»over 
au secrétar at de la mairie, le plus prompte-
ment possible. 

Fait à Roubaix, le 15 mai 1^76. 
Vu et approuvé : 

Le maire d- Roubaix. 
Cheyztier d* l'o dre e la Mgion-d'Honneur 

et de l'ordre de François-Joieph d'Au
triche, 

C. DESCAT. 

'e Prix. Une louche, argent 1er titre, d'une 
valeur de 70 fr. 

8e Prix. \j£ cuillères à café, argent 1er titre, 
d'une va eur de 65 fr. 

9e Prix. Une montre en argent, d'une valeur 
de ;i0 fr. 

1 le Prix. 6 cui 1ères à calé, en argent, d'une 
valeur de 3t> fr. 

Des fusils s ront à la disposition des Tireurs 
qui n'auraient pas lès armes réglementaires, 
ainsi que les munitions. 

NOTA. Une commission spéciale sera chargée 
d'examiner les fusils avant le Tir. 

D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . 
Art. 25. — Toute musique accompagnant 

un détachement armé" aura la faculté de par
ticiper exclusivement, soit au tir à la cible, 
soit au trratre des primes du festival. 

Cette disposition s'applique également au 
chef. 

Art. 26. — Tous les corps constitués militai
rement seront as-imilés auxcanonniers, gardes 
civiques, et sapeurs-pompiers. 

Art. 27. — Aussitôt après le tirage des 
primss pour les musiques, ou le tir à la cible 
pour les compagnies armées, une commission 
réunie à la mairie proclamera les vain
queurs. 

Art. 28. — Outre les primes à tirer au sort 
et les prix de cible, il sera décerné : 

1° Une m îdaiile en vermeil, comme prix de 
pompe, pour la société de musique et le corps 
arme réunis qui auront fait la plus brillante 
entrée ; 

2° Une médail! • -n vermeil au corps armé le 
plus nombreux ; 

3* Deux médailles en vermeil, l'une à la 
société de mu-u rue, l'autre à ta compagnie 
armée, qui au oit, la plus belle tenue mili
tai'e : 

4° Dsux médû les en vormeil, l'une à la 
société de mu-i |u-, l'autre à la compagn ; 
ar ué<,qui viendront du point le plus éloigné. 
La distance sera mesurée à vol d'oiseau ; 

5* Il sera décerné à chaque société séparé-

T n * ' f > » i a r l e « e l i e v s n x e ( v o i l n r e 
La t i i e sur las cî^vaut et voitures établ!° 

par ta loi du 2 juillet 1863, supprimée en 
186H et remise en vigueur en 1871, a été nota
blement m > lifiée par la loi ; lus récent- du 23 
juil et 1 s72. Nous croyons opportun de «Ap
peler ici les ob igations que cette loi noû ve^e. 
impose a îx re levabh s et les pénalités dont. 
elle les rend passibles en cas d'inexact rude 
ou de retard daus la déclarition d s éléments 
imposabl>-«. 

Doivent être déclarés : 1* Toutes les voitu
res mwpandite*, de-flnées au transport des 
personnes <ju r d m<>me leur propriétaire ne 
les utiliserait pis': 
• 1» Les cbeviux d'attelage des voitures im
posables; 

3° Les chevaux de selle. 
La taxe est à Ponbaix de : 
Tour une voiture à 4 roues, 50 fr. 
Pour une voiture à 2 roues, 25 fr! 
Pour un cheval de sel e ou d'attelage, 20 fr. 
Cette taxe est réduite de moi ié pour les 

chevaux et les voitures qui sont exclusive
ment employés pour les besoins de IWrioul-
ture ou l'exercice d'une profession donnant 
lieu à l'imposition des droits de patente. 

(Il existe quelques exceptions à ces dispo
sitions générales, mais nous ne voulons pas 
faire en ce moment un exposé compet de la 
loi, notre but seulement esi de don er à nos 
lecteurs des indications qui peuvent leurdeve-
nir immédiat ment utiles). 

D'après l'artic'e 8 de la loi actuelle, les 
personnes qui, dons ie courant de l'année, 
deviennei-t possesseurs de, chevaux ou de voi
tures imposables doivent la contribution à 
panir du 1er du mois d.ms lequel le fait a'est 
produit. 

Quelques personnes pourraient penser que 
la taxe ayant été payée pour l'année par les 
précéden's possesseurs, elles se trouvent exo
nérées de tous droits jusqu'à Tannée suivan e: 
ce serait là une erreur: 1 article en question 
s écilie qu'il n'y a pas lieu de tenir compte 
des impositions antérieurement é'ablies; 
ainsi le cheval et la v Hure qui dans la même 
année passeraient entre quatre mains succes
sives, donneraient lieu successivement à qua
tre cotisations calculées chacune d'après le 
nombre de mois restant à courir, depuis et y 
compris celui de l'acq -isition. 

Dans le cas où, à raison d'une résidence 
nouvelle, le contribuable devient passible 
d'une taxe supérieure à celle à aquelle il a 
été assujetti au 1" janvier, il doit un droit 
complémentaire éeaf au montant de la diffé
rence, et calculé à partir du i ' r du mois dans 
lequel le changement de rési lence est pro
luit. Ainsi, une personne qui aurait quitté 

Vers tilles le !5 avril pour venir habiter P.ris 
et qui amènerait avec elle dans cette nouvelle 
résid • ce un cheval de sel'e pour leq el il 
n'était passible, à Versailles, que d'une taxe 
de *!• fr.. aurait à payer à Pans un supplé
ment de 7 fr. 50, la taxe étant à Paris de 25 fr. 
pour un cheval, mais le supplément ne se 
trou\xnt dû qu'à partir du .1"r avril, c'est-à-
dire pour neuf mois ou les trois quarts de 
l'année. 

La déclaration par les propriétaires est 
obligatoire dans les circonstances que nous 
venois d'indiquer; elle doit être faite dans la 
mairie de l'arrondissement du dumi ile et 
dans un délai de trente jour à partir de la 
late a la|uel e ont lieu les faits susceptible-

de m itiver l'imposition de nouvelles taxes ou 
de suppléments de taxes. 

l'étalité. — Les taxes sont doublées pour 
1-s chevaux et le* voitures qui n'ont pas été 
déclarés dans les délds fixés ou qui ont été 
décl: rés d'une manière inexacte. 

Les con rôleurs des contributions directes 
ont • an- leu- s attributions de surveiller l'exé
cution de la lo et d'en appliquer tes rigueurs : 
jusqu'à présent, ils ont. par des avis préala
ble', provoqué les déclarations et mis ainsi 
les ru 'evab es an mesure d'éehapner a ces 
douh ements de taxes, mais ces démarches 
taiem toutes greieuses, et comme on nous 

assur • aujourd'hui qu'il serait question de les 
inter lire, nous ne po ivons qu'inviter les in é-
ressé à ne plus compter à l'avenir sur cette 
eonc liante intervention, et à se conformer 
strictement aux prescriptions de la loi. 

Nouvelles du soir 
On uuus écrit de Paris , le 30 mai : 
Le rapport de M. L i sbonne sur la 

d e m i n d e en autorisation de poarsa i tea 
dirigée contre M. Ronvier , a é té adopté , 
à l 'unanimité m o i n s une vo ix par la 
commiss ion . 

Le rapport qui conclut à l 'autorisation 
de la demande de poursui tes , s'appuie 
sur trois principaux motifs qui sont : 1* 
la demande de poursuites formulée par 
M. Rouvier l u i - m ê m e à l'une des p r é 
cédentes séances , de la Chambre; 2° la 
dignité de la Chambre, qui s 'oppose à 
ce qu'un membre reste plus longtemps 
s^-u» le conp d'inculpations at tentato i 
res à son honneur et à celui du par le 
ment; 3° la nécess i t é de ne pas retarder 
u n e inslrnct ion contradictoire qui per 
met te à M. Rouvier de se disculper. 

Le rapport cont ient un blâme direct 
à l'égard de la lettre de M. le procureur 
général , « dont les induct ions préma
turées , dit M. Lisbonne; n e se trouvent 
paad'ordinaire dans des documents jud i 
ciaires de cette nature. » 

Voici l'ordre d'inscription d e s ora 
teurs qui doivent prendre la parole c o n 
tre le projet M- Waddington , relatif à 
la col lat ion des grades . 

MM Paul deCassagnac , deCaste l lane , 
de Labassel ière . Ferdinand Boyer , B la-
chère Keller de Gasté. 

E-t inscrit e n faveur du projet, M. 
Pasca l Duprat. 

L'amélioration constaté dans l'état de 
M. Casimir Périer se cont inuait encore 
hier . 

DVPSCHBS TELEGRAPHIQUES j C o l R M* fc | , goâ , 

Rome, 29 mai. — Aujourd'hui, à l'oc 
cas ioo du centenaire de la wietotri; de 

"Legnano, grande réception afc Vat ican. 
Les représentants de plusieurs v i l les de 
l'Italie y ass istaient . », 

Le Pape, répondant à u n e adresse , a 
p ir lé des efforts des s ec t e s , et a invité 
les assistants à s'y opposer par la parole 
et par la presse, et a dit que le t r i o m 
phe de la Croix n'est pas douteux . 

Francfort, 29 iq&i, soir. — D'après 
des avis d'Ems, on serait beaucoup plus 
confiant depuis.hieW.dans l 'arrangement 
des difficulté* ex is tantes . On croit que 
la Turqsne adhérerait aux proposit ions 
des puissances modifiées. 

Londrex 29 m a t — A la Chambre 
des Communes, M Guernoy annonce 
T l'il ippei'era ;)rr>ob,»i' rne^ t î'.i M ntion 
ue l.-s. ci M . tLtn •- .- le«t(nel!es 
l'emprunt turc de , i s . ; • »'é émis II 
proposera une Poaolatinn. 

Legnano, fi mafi. — A u j o u r d ' h u i , a 
lieu l'inauguration du monument . P lu
sieurs discours ont é té prononcés . La 
foule était grande. Les autorités c iv i les 
et militaire* de Milan, des Sénateurs , 
des Députés y assistaient. 

Rude Pest. -29 mai, soir. — Déléga-
-tiorl autrichienne. M. d'Andrassy pro

nonce un grand discours pour c o m b a t 
tre la proposition d'une réduction par
tielle de l'armée. 

La discussion générale est c lose . Le 
vote aura l ieu demain. 

Raguse. 29 mai, soir. — Aujourd'hui 
Mouhklar Pacha est sorti de Mostar avec 
son corps d'armée, se dirigeant sur 
Gatzko. On dit qu'il va entreprendre 
une nouvel le expédi t ion du côté de 
Niks ich . 

Vassa Pacha est arrivé ici , il part 
demain pour TréblgDe. 

M. Wessol i lzki est reparti hier pour 
Cettinge. 

Les insurgés se concentrent de nou
veau dans les défilés de la Douga. 

Constantinople, 29 mai. — L'escadre 
ottomane sous le commandement de 
Hobart-Pacha va faire des évolut ions 
dans l'Archipel. 

seront concentrées à 
ie) . 
ent a décidé 4» payer 
lde dûs aux t 

nt 

Des troupes 
Novi-Baaar (Boa, 

Le gohvernrt 
les arriérés de s! 

Les té légrammes officiels ci 
la répression d e l'insurrection Dulgare. 

Le» proposit ions des trois puissances 
du Nord seront prochainement c o m m u 
niquées officiellement à la Porte. 

{ — 
R E R X I E R B H E U R E 
Paris, 3» mai, 11 h. 50 matin. 

La réunion des ambassadeurs à Prs th 
n'a pas réussi à obtenir des modif ica
t ion- au programme i e Bjerlin pouvant 
permettre à l'Angleterre de l 'accepter. 
La Turquie proteste contre l 'armist ice . 

Paris, 2 h. 15 
L'ambassade ottomane v ient de r e 

cevoir une dépêche annonçant que le 
Sultan est détrôné. 

Son neveu Mourad, héritier p r é s o m p 
tif, le remplace. 

r™?:™** D e n t a i r e Pents et Den-
L'A-'T *-'>-»•»-» w«>a» v* tiers sans cro

chets r.i ressorts et posés sans douleurs. 
Sdo<a>-d VERBRUGHE. DBNTISTB, breveté 
de S. M. le Roi des Belges. 

Rotibaix.rue de FEspérance. t. Roubaùx 
MAISON A PARIS 

•4. r » o u l # * v « r < t P o l i i o a n l è r o 4 . 

Nor.'.. — Ces derniers ont l'avantage de ne 

F ax emplir la bouche, ils ne nécessiteut pa» 
extraction des racines et viennen' soutenir 

des dents chancelantes. — iSi«ccé> garanti. 

&ùwmmna: « 
ANVERS, 29 mai. — Café. — A livrer on a 

traité nviion 75 > b. S'.-l)om:ngue du Cap, at-
t»uilu vi Ha nbourg à 47 cents par 1/2 k. tel 
que' consomma'io >. 

Céréales. —• Froment p̂ US ca'me et prix 
ma;nt nus,avec p-u d'affaire*. Seigle très-fer
me et bien demandé. 

Orge sans chang ment; une partie Oiessa, 
à livrer, fr. 17 3/4; Danube, dito, 18. 

Avoine St Péter.-bourg, disp., payée 2Ï à 
82 1/4. 

Corinthes. — Les corinthes sont par conti
nuation très-ferm-ment t«nus. On tient les 
Cephalonie, en détail, à fl. 18 1/4 ent. par 50 
kil. 

Laine. — On a traité 15 balles laine de la 
Plata en suint. 

Pétrole. — En baisse. On a payé le disp. 
2* 1/4, le cour, du mois 23. juin 28. On cote : 
diso. 28 1/4, le courant du mois 28. juin 28. 
juilh 28 1/2, août 00. sep. 29 1/4, 3 dern. m 
31, 4 d°d« 30 1/2. 

Hiz — On a fait 300 balles riz pelé divers. 
S.dndoux. — Marché très-cime et en bais

se, Wilcox, diso. fl. 3i 1/2 à 31 1/4; les autres 
marques, 3» à 33 1/2. Wilcox à livrer, embar
quement juin, fl. 33 1/i par 50 kil. 

S.liaisons. — Le lard salé d'Amérique est 
facil'-ment t.'nu, short middles 129 à 139. long 
m dd es 125 à 126 par 100 kil. A livrer, 
moitié a moitié, eiubarqucment juin, fr 110 
par 100 kil. 

Sucres de betterave. — On cote 88° degrés 
francs 52 1/2 à 52 pour disponible, franc de 
droit. 

Cf»ars eonmerciaiu de la Roirse de Pans. 
du 29 mai. — 6 heures du soir 

Huile de c o i n 

Potite bourse : 
Emprunt , 
Turc, 
EgyuLoaa' , 

104.12. 
10. l o . 

183.00. 

1<I. cour»! 1 1 1 5 . . . 
id. juin 1 * SX . . . 
id juill-t aout M -5 
id . i d e r . I I 50 75 . . 
id 4 preo. tS . . . . 

Huile de lia d. 
id courut 
Id J.i» 
id. millet aout 
Id tdera 
id. 4 preot. 

Splritarn d 
id. roaraal 
id Jaia 

1. T5 . . . 
I l S» . . . . 

M i l . . . . 
17 5» . . . . 
m . .. . 

* . . .. Id juillet aout «S 71 . -
M 4 der. 

Sucre s s . l . l » i l ï 
ptl 50 7» . . 
il « 7 5 . . 

l.l. • | » l la r J ' M i l . 
id. blaac 3c t ' M 15 . . 
id lortohre SS 3* 

«».* . Valeurs. 
Courcei les-L* 
CrestMn lez \ 
Mari 
AJmu' in-i>. 
St-Aldegende 

a k «San 
C " or. 
. 0 4 0 «a 

100 «» 
.;uo -» 
420 . < 

»»>» — 

id juillet ami riï 5« . . 
Raffiaea 1 » I , l i t . 
Panse t m. c. 

M 
Id 
id 

4 de aep 
juil-aoat 

Farlae aap 
id 
id 
Id 

juin 

jui ' -aott 
narblajr 
Blea 

id 
id 
id 

soaraat 
jaia 
4 de i 
jaii-aoèt 

Scifle cour,al 
id 
id 
id 

.. . 

luil-aoot 

«. .s v . u 

" t ?5 

« • 7 * 17 . . 

•« 
Il 
«3 «5 . . . 
• S» 5 . . . 
t» M . . . 
31 . . . 
S* 3': * i . 
* • « • " 1 

** -'"• se i 
» • 

l>" Ira '. . uai 

»»»» 116 
ton 
oao 
BB» 

* » •- a.» 
-.!5 . «« „« 
SX » » » » » 

»» »»» »» 

29 mai . — S h . BOIT. 
Hauee de Cotai a s ( .d. 7» SS Cer t l tu t de' eertle 74 7* 74 M 

14. | e f o a a e i M 75 j Helaaje de l . l e * a.d.S a» a . . 

Baliee de lia en tau 6. 
id. ea tonaee 

Su.lUtk.SH-i . lOil ïd 
Id. I r i d l e p . 
Id. blaac 3 disp. Cl 
ld . feeane i o n . 

Cacao» 100 k. Para 
Ciras 100 k eaaJava 

id . U.lti 
id. Cejtaa 
Id.belle aorte 

88 75 I id. de rataeerie M 5* 
• « 25 ! Splriweui t . l r e e i e «8 . I 
«7 73 j Karioes8 a .15» kd « 1 5 » 

' ' .utjaosll 
' inat t i 
i Ca ratée 

C O D R S D E S S U C R E S E T D O 3 / 6 d u 2 9 M A I 

s u e s s t 

Sucre lad. 88 de*r . 
i - 7 1 ». 

3ocre B' 3 
— l»rs«. 

3[6 cictteriTe. disp . 
courant loge . 

- l i a . Ire <j. d i s . uu 
— courant lo«' 
- Daass» Jisiion. 

- —4 idDTÎer 
— t d'été 
— — 4 dara a 

t aroea. 

C m » ofle. 

:::: 

. .. 
17 5.i 
»7 

47 5» 

•:: 
:: :: 
'.. . 

} De-
•Oar- | aaaud 

.. •'. ':. 

MERCURIALE DE L'ARRONDISSEMENT 
D'HAZEBROUCK. 

Prit moyen de l'beci 
Èazebrouck 
Baillrul 
Caasel 
KtUires * 5» 
Merville 31*1 
Susearoorde 2 1 4 0 

SI 11 
:t OS 
2 1 7 » 

CHA%«*-; •» KtT M « « l v i n s » 
V A L E U R S S E N É G O C I A N T A T R O I S M O I S 

4 trou nota. 
escompte. 

3 .1 Amsterdam . 
4 M» Allueugae 
5 M» Madrid . 

( 1 1 Saint Petenbourc 

S ' „ Madrid . . 
S tlto Bir-elone 
S Cm LUioase . . 
5 I Vieuae • • • 
. . Trie.ta . . . 
t 1 1 Saint-Piteraboerf 

4 M . 1 . - SS» 

a . - vs 
•»5 ., _ H45 

M . • — •>•< . 
. ., - . . , - 4 St, 
Sr i l i » — :;»3 1.2 - 4 « r 

; . - 4 4 o l l 
i . — i 

1 8 art 

M i .1 — •* » . . — • die 
» t » . | . — MO . . — 4 «ie 

9a« . 1 . - *S7 . 1 . — « M 
. I. — . 0 ;0 — 4 »,0 

314 | . — » ! * , | . — 4 o » 
W L K D R S S E N E G O C I A N T A V U E 

4 trula étais 
1 . t . Uouires. . M I I 1,1 I t » M 1 1 n . t . | . 
1 l t i BelKtave . . I | • . — pair p — 2 1.» 
S V,: Italie . . . 7 7 t o. — 1 f « a . - » • * 
I l I S n - ' H . . . p a i r » — i | l » . — 1 i |» 

4 eoert* eeaeeaee 
1 . i U i l r e s . . . 15 11 . | . —*» *3 . , . _ 1 . | . 
S l ia BeieiSM . l r « P-— jw'r b. - % 1 1 

r * satire. . . m » . - n i i - i i d 
3 I » s» se . l l<0 *• — »|I6 t — 3 1 1 
K i l l d r t s d * b a n q u e é t r s n ^ r r s 

anglais B U | i a i l 
Belges 1|4 perte I pair 
Italiens S • 4 % 3,4 perte 
Rata» I 16 . | . I 1 i l l . l 
411 manOt le ma.-ck. < * • l i s 4 ' 1 4 
Autricbieei la ( lena I *5 4 s 07 . | . 

Watleftnet e i M « n » a i r « 
Or ea barre IS'H)|1**» le kil. 8 .411 4 4 pair 
krgeat ea birre maO0|l»K I I S »• 11* l de 90 tranci. 
Somvera'BS anglais 
Qaac^splei eepigaoli 

— aiiépeodaate 
plastrai e>< cames 

S i 08 . ( . 

L e l i v r e <•«-•» 

Ma adiss abandonnées 
Leur -uérison par une médication nouvelle 

,et facile. — 2S années de succès. — On peut 
se traiter soi-même. — B och ire in-8°. par 
le JW Aatlooson. — Prix : 1 fr. franco, par 
l t poste, 1 fr. 20. — A. Delahaye. libraire, 23. 
place, de l'Ecole-de-Médecine, "Pads. 1042» 

TA«AR INDIEN 
GRILLON 

Fruit laxatif rafraîchissant contre 
C O S Î S X I P A X I O * , Hémorroïdes, Mitrrai-
nes. — Ph. 24. r.'Grammont, Paris. — Boîte 
2,50. Poste 2,75. — A Roubaix, DBSCHODT, 
ph., 26, f .rande-Rue. 9535 

R e f u s e z t o n t e C o n l r e f a e o n 
— N'acceptez que nos boîtes en fer blanc, 

avec lu marque de fabrique Revalescière 
Du Barry, sur les étiquettes. 

C 1 M X t I X t\ 11 Ç rendue sans méde-
o H H I t A l U U O cine, sans purges 
et sans li lis, par la délicieuse farine de Santé 
dite : 

RKVÂLRSCÏÊRE 
I » u B 4 R B V , d e L o o d r r s 

Trente ans d'un invariable succès, en com
battant l;s dyspepsies, gastrites, trastralpies-
irlaires. vents,".iiîrreurs. acidités, pituites, nau
sées, renvois, vomissemeuts. .uêrne en irros, 
sesse, constipation, diarrhée, dyssenterie. 
coliqvtes. toux, asthme. étoulTementi. étour.lis-
sements. oppression, conçrestion. névrose, ins 
sommie. niélancolie, diabèle( faiblesse, énui -
sèment, anémie, chlorose.tous désordres de U 
poitrine, uorire. haleine, voix, des bronche 
vessie, foie, reins, intestins, membrane, mu
queuse, cerveau et sang. C'est en outre, 
la nourriture par excellence qui, seule, réus
sit à éviter tous les accidents de l'enfance. 
— 85.000 cures, y compris celles de Madame 
la Duchesse de Castlestuart, le duc de Plus-
kow. Madame la marquise de Bréhan, Lorrl 
StuarH rie Decies, pair d'Angleterre, M. le 
docteur-professeur Wurzer, etc etc. 

N» 63.47H: M le curé Comparet. de dix-
huit ans de dyspepsie, de gastralgie, d^ seul 
frances de V*estoma<-. des nerfs, faiblesse et 
«ueurs nocturnes. — N" 46.270 : M. Roberts, 
d'une consomption pulmonaire avec toux, 
vomissements, conciliation et surdité de 25 
années. — N" 46,210 : M. ie docteur méc'ecin 
Martin, d'une gastralgie et irritation d'esto
mac qui le faisait vomir 15 a 1S fois par jour 
pendant huit ans. — N* 46.218 : le colonel 
Watson, de la goutte,névralgie et constipation 
opiniâtre. — N" 18,744: le docteur médecin 
Shorlan.1. d'une hydropsie et constipation. — 
N" 49,522 : M. Baldwin, de l'épuisement le 
plus complet, paralysie de la vessie et des 
membres, par suite d'excès de jeunesse. 

Quatre fois plus nourrissante que la viande, 
elle écen omise encore 50 fuis son prix en 
médecine t. En bottes : 1/4 kil., 2 fr. 25. 
1/2 kil., 4 fr.: 1 loi.. 7 Cf.: 6 kil., S2 fr.; 12 
kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalescière. 
en boîtes, de 4. 7 et 60 francs. — La Reva
lescière chocolatée, en boîtes de 12 tasses. 2 
fr. 25 c : le 24 tasses, < fr.: de 48 tassas, 7 fr.; 
de 288 tasses, 32 fr.: de 576 tassas, 60 fr.; ou 
environ 10 c. la tasse.— Envoi contre bon le 
poste, les boîtes de 32 et 60 fr. rt-oreco. -
Dépôt à Roubaix chez MM. Goille. phar
macien Grand-Place ; Morelle-Bourgeois 
Desfontaines , épicier sur la place ; Léon 
DAJUOU, pharmacien, rue de l'Hôtel-do-Ville 
à Tourcoing, et chez les pharmaciens et 
épiciets. —Do BAOXBT et O . Place Vendôme, 
.'6 à Pari . 

ANTI-GOUTTEUX PRADEL 
,— . loeer«»f f> 4>«*oe»eer#i*««" — 

Succès certain. 25,000 eirucossuteas.)Guérit : 
Goutte, :(humritismes. Paralysies, Asthme, 
EtoufTen-.-mls Névralgies. EDTOI I» antre tt»Ir. 
C17I DT ÎIsTl purgatif, rafraîchit, évite, 
Or.lj 1 : 'It'liL t/vcril tes maladies, la cons-

•••• le sang.—Envoi fr—pour € fr. 
FRAI;JE Es, ». lo."-. 31, r. du Foui-S'-Gtmaan, Paris. 

MM» 

Lt/Ç&StTAl DM MOVBÂII 
. e s t dtvsitrnri poiir l*îli8«Srtioii d e s 

A V ' S D B V E N T E S JTJDICIAIstES 
FOiRVIATTONa D E 8()ClliTlBB f t 
antre? PTTBLIO VTiONSLBGs^oLES 
e t JTJ ai 01 A I R E 3. 
__ S...BSSSSSSiBBB»i.BBBB»BBBBBBBBBBSBBB»BB»BOe 

Publications légales 
TR1BCNA.L DE COMMERCE 

DE TOURCOING 

Les créonrie.rs de la faillite du sieur 
Ivo ou YVAU VICTOR, boulanger, à 
Mouveaux, sont invités à se présenter 
en personne ou par fondé de pouvoir, 
dans le délai do vinjrt jours, au syndic 
de la faillite et à lui remettre ieurs 
lit-es de créance, accompagnés d'un 
bo dereau sur papier timbra indicatif 
ùVs sommes par eux réclamées; 

La vérifi ation des créances commen
cera au tribunal de commerça de Tour-
coiug. salle d»-s faillites, le marii 20 
juin 1876. à 9 heures <1u matin. 

Remettre l.-s titres à M» DEIFAYMO-
REAU, apr.é, syndic de la dite faillite, 
demeurant à Tourcoing, rue de la 
Cloche. 11330 —293 

D'un acte sous seintf privé 
fait enregistré et déposé aux 
trretTes du tribunal de commerce 
de Ro ibaix et de la Justice de 
Paix du canton-est de Roubaix. 
le S0 m*i 1«76, est ainsi conçu: 

Entre. 
MM. FLORIS DUBUS. JB\-N-BipTi8TB 

COGET et KIDBLB PETI '', tous trois 
associés, en no n colljcti(.pour l'apprêt 
des tissus de Roubaix et Tourcoing, 
demeurant à Roub iix, 

Il a été convenu ce qni suit : 
Par suite du décès de M/ Louis 

DKBÈVRE, l'un des associé* en nom 
collectif, l'article quatr ème de Piscte 
c-nsiitutif de la société Dubus. Cotre*. 
Debèvre. Petit et Cie. le dit acte en 
date du trente-et-un mars 1869, enre
gistré à Roubaix. le huit avril suivant, 
f» 63, r° c* I par le receveur RAISON, 
qui a pe çu le* droit*, s>-ra modifié 
coma e suit à p irtir de ce jour : 

La raison de i-ommerce et la signa
ture sociale s> ront : Dubuu, Cogwt, 
Petit et Compagnie. 

Sigué à la minute, 
F. D'HUIS, 
J.-B. COGET, 

11334 F. PETIT. 1MMEUBLESftV£*l0RE..AL0UER 

A LOUER drDLille. 
Une b e l l e asastason avec jardin, à 

louer, rue Notre-Dame. 

V C n U I l L f m , située entre 
Tourcoing et Roubaix. 

Rue des Chamns une •assistons. 
Une b lie saBoioon avec jardin, rue 

Daubent on. 
Une, rue Ste-Thérèse, avec grande 

porte et magasin. 
Plusieurs avec terrain, rue de Ma-

Campagne. 
Et rue Colbert, avec jardins. 
Un beau l e r r a i n au Boulevard de 

Paris, par lots ou en totalité. 
Le long du canal, des t e r r s l — 

propres à bâtir. 
Rue de l'ilomelet, un beau t e s • «las 

propre à bâtir. 
Fonds à placer sur hypothèques par 

somme de 25, 28 et 100 mille francs. 
^'adresser à Jean-Ble Deplasse, rue 

du Moulin. 13. 

Bsalnie d e m < r d l l r y « t 
(P.es B'ankenbi'iglie, Belgique.) 

A M M K R M A I C n i i C m e u " 
deux m A l o U l l O blées, 

sur la Digne. — Prix deux mille et 
milie francs pour la saison. — Arran
gements par mois.—S'adresser à M. Le-
noir, rue des Secours, n° 27, Brutelles. 

11299 

A LOUER-™ à deox étages, 
avec salon, salle à manger, cuisine, 
b .anderie et cabinet sur le devant. — 
S'adresser rue de .'Ouest, 97. 11336 

A i A l i r n Une'rès-belle I 
L U U t . l t e l a e r i e bien acha

landée mec grande pone, rem se. écu
rie, belles cives, et 7 chambres. —. 
S'adresser à M. J.-B. Deplasse, rue du 
Moulm-de-Roubaix. 11308 

A l f C I f n Q C U n s T E l » B * A I S 
I t l l U r i L à usatre industriel 

de la contenance n"environ30 000 fètres 
carrés, nie de Wattrelos. Ce terrain 
conviendrait pour toute industrie, il 
longe le canal, est traversé par le Riez 
du Tricbon et se trouve & proximité des 

âuartiers ouvri- rs, 'e Pile, le Jesn-
liisiain, W a tre l os, etc., à quelques 

pas de la nouvelle gare du Noid-Krt. 
Facilités de paiement. — S'adresser à 
M. Deledalle, rue des Champ?, n» 7, 
à Roubaix. 1121* 

A VENDRE EN DETAIL 
cinq Tour» de diverses grandeurs, 

leurs outils et des tr •nsmissi.ins; 
Dix i t a u x de diverses forces. Des 

pièces de rechange pour r.mvideurs; 
diverses Perceuses. Divers Partons. 
Cn Matériel de forge, enclumes et 

ou ti Is; , 
Une M aettlna aentrlais* à gazer la 

laine filée o i colon; 
Des Dévidoirs, d-s romaines, des 

bascules de diverses torces, des presses 
pour paqueter 1 ; coton ou la laine, soit 
de 5 soit de 10 kilos; 

D « u i enarrettes à bras et des 
brouettes; 

Touie une préparation anglaise pour 
filature lame, trois métiers continus à 
filer de 141 broches chacun ainsi qu'une 

f rande quantité de bobinots diverses 
imens.ons; 
Une grande Béeheose neuve, com

prenant environ 1.00'> ki os tuyaux cui
vre rouge et son ventilateur; 

Trois ou ï s simple de Skéne et De-
vallée; 

Un o u i double; 
Une peisrneuse Lister, neuve; 
Une Peigaeuse Hnwson; 
Une Ussemse Skèoe et De vallée; 
Une granie Oovreme anglaisa do 

laine feutrée ou déchets retords; • • • 
1) ux Machin»s à a'gui^er; 
Une Carde à Chapeau pour coton. 
S'adresser chec M. Duriez fils, àrlou-

baix. 

A II T U n D r P o u r e n i o u i r do 
V t n U l l t suite. WattrHo», 

près de la Place, un Teesratlsa de 10 
are« sur lequel il existe une aTaelIe 
nasalttesaa «le es»ssBpa>«jsae à étage, 
nouvel.ement con-troile. avec cour, 
écur.e, remise et jardin de plaisance.—' 
S'adresser chez Mme veuve Dotons, ruo 
du^stoijiin, a Wattroloe. _^_7,t37f 

commiagaire.de
LUUt.lt

